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CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Prescriptions snr la remise de cartes et de marques distinctives
aux bons tireurs.

En execution du § 439 de l'instruction de tir, les prescriptions suivantes
ont ete rendues sur la remise de cartes et de marques distinctives aux bons
tireurs:

A. Bans les ecoles de recrues.
1° Les cartes distinctives des bons resultats de tir seront remises, sans

faire de difference entre les fusiliers et les carabiniers, aux recrues qui, avec
100 coups tires, ou moins, ont acheve tous les exercices (14) du tir ä conditions.

2" Sur le nombre d'hommes qui auront recu la carte distinctive, on
remettra la marque distinctive de bon tireur aux recrues de fusiliers qui auront
obtenu les meilleurs resultats de tir, jusqu'au 8 o/o du chiffre total des
recrues.

A cet eilet, on prendra cn premier lieu pour regle lo ])lus petit nombre do

coups avec lesquels les exercices ont ete acheves, puis, en cas d'egalitö de

coups, le pour cent des coups touches (total des coups touches dans les cibles
n°" I. III et dans les cibles de figure).

3° Si, dans quelques divisions ou dans quelques ecoles de recrues, les
conditions ci-dessus mentionnees n'ötaient pas remplies — par exemple en raison

du temps defavorable par lequel les exercices de tir auraient du avoir
lieu, - - ct que l'on n'ait pas obtenu le chiffre pour ceni indique (8 °/o de toutes

les recrues), les instrueteurs d'arrondissement pourront le complöter, en
aecordant des cartes et des marques distinctives de bons tireurs aux recrues
qui auront obtenu immediatement apres les meilleurs resultats de tir. Ils ne
devront toutefois pas descendre au-delä des recrues qui auront encore acheve
avec succes le second exercice de la 1" classe.

B. Bans les ecoles de tir.
1° Les rösultats de la II" et IIP periode fönt regle pour la remise des cartes

distinctives. On ne devra pas avoir tire plus de 140 coups dans les 20
exercices (reunis) de ces deux pöriodes.

2° Les sous-officiers de fusiliers ne recevront de marques distinctives de
bons tireurs qu'ä la condition d'avoir acheve les exercices de la II' et IIP
periode avec 130 coups au plus et 60 V total de coups touches, ct moyennant
en outre, qu'ils aient obtenu des resultats satisfaisants dans les autres exercices

de tir individuel (feux de vitesse, feux comparatifs ä distances inconnues).

Le nombre des sous-ofliciers auxquels des marques distinctives de bons
tireurs peuvent etre accordees ne doit, en tout cas, pas depasser le 12 °yo de

l'effectif de l'ecole.
3° Les commandants des ecoles de tir sont egalement autorisös ä tenir

compte des conditions de temperature defavorables dans lesquelles le tir
aurait du s'executer, et ä aecorder des cartes et marques distinctives, dans les
limites du chiffre pour cent indique, aux hommes qui, n'ayant pas rempli
les conditions prescrites, auraient cependant obtenu, immediatement apres,
les meilleurs resultats de tir.

C. Bans les cours de repetition.

Jusqu'ä nouvel ordre, aucune marque distinctive de bon tireur ne pourra
etre accordöe dans les cours de repetition. Afin toutefois de pouvoir en re-



— 431 —

mettre egalement aux militaires qui, dans de precedentes ecoles de recrues
et ecoles de tir, auraient pris part avec succes ä tous les exercices du tir ä

conditions, les instrueteurs d'arrondissement et l'instructeur de tir etabliront,
par ordre de cantons, des listes des sous-officiers de fusiliers et des soldals
qui, depuis 1875, auraient rempli les conditions prevues par les presentes
prescriptions.

Ces etats doivent contenir, outre la designation personnelle exaete des
interesses, le nombre de coups tires, soit le chiffre pour cent obtenu par chaque
ayant-droit.

Observation generale.
La marque distinctive de bon tireur ne peut etre accordöe qu'aux hommes

qui tirent sans lunettes.
Berne, le 7 juillet 1881. Deparlement mililaire suisse.

NOUVELLES ET CHROMQliE

CONFEDERATION suisse

Le nouvel uniforme des troupes d'administration. — Ainsi que nous le
disions dans un numero pröcödent, l'autorite superieure parait döcidee ä

changer l'uniforme des troupes d'administration ou plutöt ä changer la couleur

du col et des passe-poils.
La couleur jaune sera probablement la couleur choisie : on a continuö les

essais avec cette nuance.
On a fait venir de France deux cols d'infanterie mis au rebut comme uses

(couleur jaune-soufre oujonquille). L'etoffc, bien que räpee et sulic, conserve
bien la nuance primitive. D'autre part, la fameuse maison Mohr et Speyer a

envoye un coupon de drap jaune tel que Pont certains corps allemands. La
nuance est un peu difförente de la couleur du drap francais. Le drap frangais
est plus clair. Le drap allemand se rapproche davantage de la couleur or. II
restera ä examiner la question de solidite de la couleur allemande. II est
evident que si le drap jaune est choisi, il faudra remplacer les garnitures argent
par des garnitures or.

ETRANGER

Italie. — Effondrement de la caserne de Saint-Calixto ä Bome. — En
attendant la construetion des nouvelles casernes, dont la döpense doit ötre
partagee entre le Gouvernement et la capitale, on utilise pour le logement
des troupes et pour l'installation des Services militaires, les couvents que
la suppression des ordres religieux a mis ä la disposition de l'Etat. Ces
couvents sont tous tres vieux et beaucoup n'offrent plus un abri bien sür:
la vie bruyante et active de leurs hötes nouveaux les fatigue plus aussi
que Pexistence calme des anciens moines. II y a deux ans dejä, la caserne
de Sainte-Praxede etait tombee en ruines; mercredi dernier, la meme aven-
ture est advenue ä celle de Saint-Calixte. C'est un vaste bätiment, situe
dans le Transterere, renfermant une cour immense, et qui servait aux
bureaux et aux magasins de la division territoriale d'artillerie. II a deux etages:
au rez-de-chaussee et au premier etaient entasses une grande quantite de
fusils, de cartouches, etc.; au second se trouvaient les bureaux. Mercredi on
s'apercut tout ä coup, et fort heureusement du reste, que des briques et des
morceaux de eiment se detachaient de la voüte du rez-de-chaussee : l'alarme
fut aussitöt donnee, et le directeur-colonel Yivanet prescrivit immödiatement

l'övacualion des locaux. A peine les employes et leurs familles s'ötaient-
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